
Division des personnels enseignants - DIPE 1

MOUVEMENT DES PERSONNELS ENSEIGNANTS DU 
2ND DEGRE, D’EDUCATION ET DES PSYCHOLOGUES 

PHASE INTER- ACADÉMIQUE 2024

Le 10 novembre 2023

15h00 : mouvement interacadémique

16h30 : mouvements spécifiques (SPEN- POP)
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Les phases du mouvement national à gestion déconcentrée (MNGD)

• Mouvement  INTER –ACADEMIQUE :               
j’obtiens une académie en fonction de mon barème 
(stagiaires : participation obligatoire)

• Mouvements spécifiques nationaux – SPEN :
j’obtiens un poste spécifique national (SPEN) après 
saisie d’un dossier et des vœux (établissement ou 
géographique) dans SIAM.

• Mouvement sur postes à Profil  -PoP : j’obtiens un 
poste à profil (PoP) après lecture de la fiche de poste, 
envoi de la lettre de motivation au chef d’établissement 
et saisie d’un vœu précis (établissement) dans SIAM.

PHASE INTER

ACADEMIQUE

(novembre)

Résultats :
6 mars 
2024

• Mouvement  INTRA-ACADEMIQUE => 
j’obtiens un poste définitif dans l’académie 
obtenue à la phase inter, qu’il soit : 

• en établissement

• en zone de remplacement (TZR)

• sur un poste spécifique académique (SPEA)

PHASE INTRA

ACADEMIQUE 

(mars)

https://www.education.gouv.fr/mutation-des-personnels-du-second-degre-siam-phase-interacademique-3218

1. EN AMONT DE VOTRE DEMANDE 

a. Présentation: mouvements  INTER  - SPEN - POP

Résultats :
juin 2024

Division des personnels enseignants - DIPE

https://www.education.gouv.fr/mutation-des-personnels-du-second-degre-siam-phase-interacademique-3218
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Dates 2023-2024 Opérations

jeudi 28 octobre 2021
Jeudi 19 octobre 2023

Lignes directrices de gestion ministérielles (note pluriannuelle)
Note de service MNGD 2024   
Arrêté MNGD 2024  (BO N° 39 du 19 octobre 2023) 

lundi 6 novembre 2023 Bulletin académique N° 986 (feuille de route, dates académiques) 

du 6 novembre au 29 novembre Cellule téléphonique Mobilité:   01 55 55 44 45

du mercredi 8 novembre 2023 à 12h
au mercredi 29 novembre 2023 à 12h

⚠ Saisie des vœux sur i-prof-SIAM (INTER- SPEN- POP)
- Ajout des pièces jointes (CV, LM…) pour les mouvements 
spécifiques nationaux SPEN (dans i-prof)  et POP (par e-mail) .

jeudi 30 novembre 2023 Date limite dépôt de dossier médical.

A partir du jeudi 30 novembre 2023 ⚠ Téléchargement de la confirmation dans i-prof . 
- ajout des pièces justificatives pour le mouvement INTER.

du jeudi 30 novembre 2023
au jeudi 7 décembre 2023

⚠ Date limite de retour de la confirmation signée + pièces 
justificatives  via Colibris.

du mardi 16 janvier 2024 à 12h00
au mardi 30 janvier 2024

affichage des barèmes sur i-prof / SIAM:  
⚠ période de contestation des barèmes – fiche navette

mercredi 31 janvier 2024 barème définitif à consulter sur iprof-SIAM

mercredi 6 mars 2024 Résultats de la phase inter-académique 
sur iprof-SIAM 

1. EN AMONT DE VOTRE DEMANDE 

b. Calendrier

Division des personnels enseignants - DIPE

https://bulacad.ac-aix-marseille.fr/uploads/BA/BA986/DIPE986-858.pdf?ts=1699459850
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Pendant la période de saisie et à compter du 30 novembre :

► La cellule mouvement du rectorat de l’académie d’Aix-Marseille : 

téléphone  04 42 91 70 70   ou par courriel à l’adresse suivante : mvt2024@ac-aix-marseille.fr

► Le gestionnaire DIPE de votre discipline, chargé(e) du traitement de votre dossier :  les jours ouvrés, 

de 8h30 à 12 h et de 13h30 à 16h45 :

ACCES A L’ANNUAIRE DE LA DIPE: 

- Utilisez l’appareil photo de votre smartphone pour scanner le QR code ci-contre ; 

- Téléchargez l’annuaire depuis le site académique:  

https://www.ac-aix-marseille.fr/media/16616/download

Ce service, spécialement dédié à la phase interacadémique du mouvement 

national à gestion déconcentrée, pourra apporter aux candidats une aide 

individualisée dès la conception de leur projet de mobilité et jusqu’à la 

communication du résultat de leur demande.

Téléphone :  01 55 55 44 45

1. EN AMONT DE VOTRE DEMANDE 

c. Contacts

Division des personnels enseignants - DIPE

mailto:mvt2024@ac-aix-marseille.fr
https://www.ac-aix-marseille.fr/media/16616/download
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❑ Consultez impérativement le site académique d’Aix-Marseille dédié à la phase interacadémique:  (liens 

vers les documents ministériels et académiques, site ministériel, comparateur de mobilité, annuaire, 

calendrier…)

❑ Téléchargez depuis le site académique les notes de service publiées au Bulletin Officiel : 

Lignes directrices de gestion, note de service 2nd degré, arrêté.   ⚠ (n-1 = 2023   n=2024)

❑ Consultez également le bulletin académique du 6 novembre 2023. Le BA constitue une feuille de route:  

étapes, extrait du calendrier, contacts, site académique.  Attention : seul le bulletin officiel fait foi.

1. EN AMONT DE VOTRE DEMANDE 

d. Points d’attention

Division des personnels enseignants - DIPE

❑ I-PROF : Activez votre messagerie académique: l’identifiant (différent du mail) et mot de passe de votre 

boîte mail académique vous permettront de consulter votre dossier et de formuler votre demande.

❑ Vérifiez votre connexion à la plateforme i-prof : connaître identifiants et mot de passe.

❑ Renseignez votre e-mail personnel dès la première connexion pour être prévenu des messages i-prof.

❑ SIAM:  Vérifiez votre situation administrative et familiale connue de l’administration avant de saisir vos 

voeux:   elle sera prise en compte  pour le calcul de votre barème.

❑ Comparateur de mobilité: Calculez les bonifications auxquelles vous pouvez prétendre en fonction de 

votre situation et éditez la liste des pièces justificatives.

❑ Préparez en amont les pièces justificatives afférentes à chaque bonification demandée.

https://www.ac-aix-marseille.fr/phase-inter-academique-122003
https://bulacad.ac-aix-marseille.fr/uploads/BA/BA986/DIPE986-858.pdf?ts=1699459850
https://appli.ac-aix-marseille.fr/plog/public/login
https://appli.ac-aix-marseille.fr/plog/public/login
https://www.education.gouv.fr/cid2674/i-prof-l-assistant-carriere.html


2. PENDANT LA PERIODE DE SAISIE 
DES VŒUX 

Division des personnels enseignants - DIPE 8



9

2. PENDANT LA PERIODE DE SAISIE DES VOEUX

a.  Accès à i-prof  /SIAM et modification du dossier 

Division des personnels enseignants - DIPE

▪ Connexion à i-prof :

www.education.gouv.fr/iprof-siam

(Identifiant et mot de passe de votre messagerie)

Accès ARENA/ Gestion des personnels/ I-Prof enseignant

http://www.education.gouv.fr)/
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2. PENDANT LA PERIODE DE SAISIE DES VOEUX

a.  Accès à i-prof  /SIAM et modification du dossier 

Division des personnels enseignants - DIPE

▪ Saisie de votre demande de mobilité sur iprof-SIAM

www.education.gouv.fr/iprof-siam

(Identifiant et mot de passe de votre messagerie)

Accès ARENA/ Gestion des personnels/ I-Prof enseignant

Saisie des vœux : du 8 novembre 2023 à 12h au 29 novembre 2023 à 12h

⚠ SIAM est un module indépendant 

d’iprof

http://www.education.gouv.fr)/
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2. PENDANT LA PERIODE DE SAISIE DES VOEUX

a.  Accès à i-prof  /SIAM et modification du dossier 

Division des personnels enseignants - DIPE

▪ CHOIX DU MOUVEMENT I-PROF / SIAM

Choix du mouvement INTER

Choix du mouvement SPEN - POP

Retour à i-prof

Comparateur de mobilité

Site ministériel

https://info-mutations.phm.education.gouv.fr/sirh-cmpmo-front/mvt/comparateur/calcul/bareme
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2. PENDANT LA PERIODE DE SAISIE DES VOEUX

a.  Accès à i-prof/SIAM et modification du dossier 

Division des personnels enseignants - DIPE

▪ Consultation du planning et modification du dossier

Pour chaque mouvement : INTER / SPEN : DDF –CPGE, BTS… /  POP :
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2. PENDANT LA PERIODE DE SAISIE DES VOEUX

a.  Accès à i-prof/SIAM et modification du dossier 

Division des personnels enseignants - DIPE

▪ Modification du dossier

⚠

⚠ Consulter l’aide:
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2. PENDANT LA PERIODE DE SAISIE DES VOEUX

a.  Accès à i-prof/SIAM et modification du dossier 

Division des personnels enseignants - DIPE

▪ Modification du dossier : situation administrative

⚠ Consulter l’aide:

⚠ En tant que titulaire 

Échelon au 01/09/23 (n-1) 
(classement initial ou reclassement)
ou au 31/08/23  (n-1) (promotion)



15

2. PENDANT LA PERIODE DE SAISIE DES VOEUX

a.  Accès à i-prof/SIAM et modification du dossier 

Division des personnels enseignants - DIPE

▪ Modification du dossier : situation individuelle

⚠ 10 points sur vœu 1 ; 
une seule fois au cours 
d’une période de 3 ans. 
(inter=>intra)

⚠ Bonifications ex-contractuel : 
150 à 180 points d’après la situation 
déclarée dans SIAL pour l’année de 
stage; 

- Si elle ne figure pas dans SIAM, 
corriger dans la confirmation.

- Fournir un état de services.     ⚠ BONIFICATIONS NON 
CUMULABLES
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2. PENDANT LA PERIODE DE SAISIE DES VOEUX

a.  Accès à i-prof/SIAM et modification du dossier 

Division des personnels enseignants - DIPE

▪ Modification du dossier : situation familiale

⚠ Bonifications non cumulables
- Demande en fonction de votre situation
- Pièces justificatives à joindre à votre 
confirmation
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2. PENDANT LA PERIODE DE SAISIE DES VOEUX

a.  Accès à i-prof/SIAM et modification du dossier 

Division des personnels enseignants - DIPE

▪ Choix de la bonification situation familiale et du département déclencheur

⚠ Pour déclencher la bonification, 
l’académie  demandée en 1er vœu doit 
correspondre au département choisi. 
Dans cet exemple : Aix-Marseille : vœu 
déclencheur.
⚠ 150,2 points sur 1er vœu +  
académies limitrophes

DPT: résidence professionnelle du 
conjoint, ou privée si compatible avec 
la résidence professionnelle.
Calcul des années de séparation sur la 
même base. PJ à produire!
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2. PENDANT LA PERIODE DE SAISIE DES VOEUX

b.  Saisie des vœux 

Division des personnels enseignants - DIPE

▪ Saisie des vœux après la vérification du dossier
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2. PENDANT LA PERIODE DE SAISIE DES VOEUX

b.  Saisie des vœux 

Division des personnels enseignants - DIPE

▪ Retour à SIAM pour saisie de la demande de mutation
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2. PENDANT LA PERIODE DE SAISIE DES VOEUX

b.  Saisie des vœux 

Division des personnels enseignants - DIPE

▪ Ajout d’un ou plusieurs vœux
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2. PENDANT LA PERIODE DE SAISIE DES VOEUX

b.  Saisie des voeux

Division des personnels enseignants - DIPE

▪ Ajout d’autres vœux
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2. PENDANT LA PERIODE DE SAISIE DES VOEUX

c.  Vérification de la saisie

Division des personnels enseignants - DIPE

▪ Modifier la demande , éditer un récapitulatif
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2. PENDANT LA PERIODE DE SAISIE DES VOEUX

c.  Vérification de la saisie

Division des personnels enseignants - DIPE

▪ Consulter le récapitulatif  (à ne pas confondre avec la confirmation)



24

2. PENDANT LA PERIODE DE SAISIE DES VOEUX

c.  Vérification de la saisie

Division des personnels enseignants - DIPE

▪ Consulter le récapitulatif  (page 2 : détail des vœux et des bonifications)

Demande sans bonifications (situation familiale non renseignée):

Demande avec bonifications (situation familiale renseignée: rapprochement de conjoint, stagiaire):

Les autres bonifications sont détaillées pour chaque vœu (années de séparation, limitrophie...) Liste 

non exhaustive!



Procédure d’extension : exemple
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▪ Un stagiaire (participant 

obligatoire) formule 

uniquement 1 ou 2 vœux.

▪ Son barème ne lui permet 

pas d’obtenir satisfaction;

▪ La procédure 

d’extension est alors 

appliquée:  

- Affectation à partir du premier vœu 

formulé par l'intéressé, selon la table 

de l’annexe 1  

- avec le barème le moins élevé 

attaché à l'un des vœux. 

- le barème d’extension ne comporte 

aucune bonification attachée à un 

vœu spécifique (bonif stagiaires..)

- Ce barème conserve néanmoins les 

points liés à :

- l'échelon, à l'ancienneté de poste,

et le cas échéant: 

- la demande au titre du handicap de 

100 points (RQTH)

- rapprochement de conjoints (RC),  

l'autorité parentale conjointe (APC)

- l'exercice en établissement 

prioritaire (REP, REP+, Pol Ville)

Exemple:  

Candidat A: 

Vœu 1: Aix-Marseille : 164 points.  

(14 pts + 150 pts d’ex-contractuel)

Barème d’extension : 

14 points

Division des personnels enseignants - DIPE

Candidat B : plusieurs vœux :

Vœu 1 : Aix-Marseille : 164,2 points 

Vœu 2 : Lyon : 14 pts

Barème d’extension : 

14 pts

(barème le moins élevé attaché à un voeu).

• Candidat B: vœu unique

Vœu 1 : Aix-Marseille : 164,2 points

(14 pts + 150,2 pts de RC)

Barème d’extension :

164,2 points 

164
14
14
14
14
14

164,2
164,2
164,2
164,2

2. PENDANT LA PERIODE DE SAISIE DES VOEUX

d.  Procédure d’extension

⚠ POUR EVITER L’EXTENSION, 

FORMULEZ UN NOMBRE SUFFISANT DE VŒUX

,2



LES BONIFICATIONS (éléments du barème)
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▪ L’examen des demandes s’appuie sur un barème permettant un classement équitable des candidatures.

▪ Les éléments du barème traduisent la situation professionnelle, familiale et personnelle des participants.

Division des personnels enseignants - DIPE

2. PENDANT LA PERIODE DE SAISIE DES VOEUX

e.  Les bonifications –Situation professionnelle

Situation professionnelle 

❑ Ancienneté de service (échelon) 

❑ Echelon au 01/09/2023 (Classement initial ou reclassement ) 

❑ Echelon au 31/08/2023 (promotion à l’intérieur d’un grade de titulaire:  ex: 3e au 4e ) 

Forfait 14 -56 -63 -77 pts  en fonction du corps/grade + 7 pts par échelon

❑ Ancienneté de poste (affectation définitive)
❑ Pour les stagiaires: uniquement si ex-titulaires (certifié ex-PLP…) 20 pts forfaitaire

❑ Pour les titulaires :  Nb années x 20 pts, + 50 pts par tranche de 4 ans. 
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2. PENDANT LA PERIODE DE SAISIE DES VOEUX

e.  Les bonifications –Situation professionnelle

Situation professionnelle : stagiaires

Stagiaires lauréats de concours
0,1 point sur le vœu correspondant à l’académie de stage (automatique) ; 
0,1 point sur le vœu correspondant à l’académie d’inscription au concours (sur demande) ;
❑ Non cumulables sur le même vœu.
❑ cumulable avec:

Stagiaires ni ex-fonctionnaires, ni ex-contractuels
❑ Si cette bonification est accordée à l’inter, elle est maintenue à l’intra si le barème le prévoit;
❑ sur le 1er vœu, sur demande, pour une seule année au cours d’une période de 3 ans ;

10 pts sur le 1er vœu.

Stagiaires ex-contractuels
❑ ex-contractuels enseignants de l'enseignement public du 1er ou du 2nd degré de l'EN, - ex-CPE 

contractuels et ex-PSYEN contractuels,- ex-MA garantis d'emploi,- ex-AED et ex-AESH - ex 
contractuels CFA public : 

❑ Si 1 an équivalent temps plein de services au cours des 2 dernières années. 
❑ ex emplois d'avenir professeur (EAP) : 2 ans de services;
❑ Bonification attribuée en fonction de leur classement au 01/09/2023 : 

❑ jusqu’au  3ème échelon : 150 pts sur tous les voeux
❑ classé au 4ème échelon : 165 pts sur tous les voeux
❑ classé au 5ème échelon : 180 pts sur tous les voeux
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2. PENDANT LA PERIODE DE SAISIE DES VOEUX

e.  Les bonifications –Situation professionnelle

Situation professionnelle

Stagiaires précédemment titulaires d’un corps autre que ceux des personnels 

enseignants, d’éducation et psychologues de l’Education nationale

❑ Non cumulable avec les autres bonifications stagiaires  
❑ 1000 points sur l’académie correspondant à l’ancienne affectation avant la réussite au concours

Affectation en éducation prioritaire (titulaires)
❑ Après 5 ans d’exercice:  en REP (200 points) ou en REP+ et politique de la ville (400 points)

Affectation en établissement en contrat local d’accompagnement (CLA)
❑ Après 3 ans d’exercice continu en CLA (120 points)
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2. PENDANT LA PERIODE DE SAISIE DES VOEUX

e.  Les bonifications –Situation familiale

Situation familiale 

1. Rapprochement de conjoint : (RC) : (situation établie au 31/08/2023) 

❑ Le 1er vœu correspond à la résidence professionnelle du conjoint ; 

(ou à la résidence privée si elle est compatible avec la résidence professionnelle) ;

❑ Mon /ma conjoint(e) exerce une activité professionnelle ;

❑ Je joins les pièces justificatives  ;

150,2 pts sur le 1er vœu (vœu déclencheur) et les académies limitrophes.

+ prise en compte des enfants de moins de 18 ans
❑ Uniquement dans le cadre d’une demande de bonification familiale 

❑ L’enfant doit être déclaré sur le foyer fiscal de l'agent et avoir moins de 18 ans au 31 août 2024.

100 pts par enfant à charge: qui réside habituellement au domicile d'un des deux parents et que  

celui-ci assure financièrement son entretien sans qu'il soit nécessaire de justifier d'un lien de parenté. 

+ prise en compte des années de séparation (cf. infra)         

de 95 à 600 pts

+ points de non limitrophie en cas de séparation (cf. infra)
de 50 à 100 pts



30Division des personnels enseignants - DIPE

2. PENDANT LA PERIODE DE SAISIE DES VOEUX

e.  Les bonifications –Situation familiale

Situation familiale 

2. Autorité parentale conjointe: (APC) : (situation établie au 31/08/2023)
❑ Garde alternée, garde partagée, droit de visite ;   

❑ Même niveau de bonification que le rapprochement de conjoint ;

❑ Objectif: faciliter le regroupement de la cellule familiale autour de l’enfant

❑ Le 1er vœu correspond à la résidence professionnelle de l’autre parent ;

(ou à la résidence privée si compatible avec la résidence professionnelle) ;

❑ L’autre parent exerce une activité professionnelle ;

❑ Je joins les pièces justificatives  

250,2 pts sur le 1er vœu et les académies limitrophes,

(correspond à 150,2 pts + 100 pts pour le 1er enfant)

+ prise en compte des enfants de moins de 18 ans
100 pts par enfant supplémentaire de moins de 18 ans au 31 août 2024

+ prise en compte des années de séparation (cf. infra)         

de 95 à 600 pts

+ points de non limitrophie en cas de séparation (cf. infra)
de 50 à 100 pts
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2. PENDANT LA PERIODE DE SAISIE DES VOEUX

e.  Les bonifications –Situation familiale

Situation familiale : années de séparation professionnelle 

Stagiaires:
❑ Exercice de l’activité professionnelle des conjoints dans deux départements distincts

❑ En cas de  renouvellement ou de prolongation de stage, les années de stage sont comptabilisés 

pour une seule année ;

❑ Si demande portant sur la résidence privée, calcul des points liées à la « séparation » à partir de 

la résidence privée.

190 pts de séparation au titre de l’années de stage

Titulaires:
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2. PENDANT LA PERIODE DE SAISIE DES VOEUX

e.  Les bonifications –Situation familiale

Situation familiale : non limitrophie

Séparation effective entre 2 académies           

non limitrophes :

Séparation effective entre 2 départements

non limitrophes relevant d'académies 

limitrophes: (Nice, Grenoble, Montpellier, 

Corse) :

100 pts supplémentaires 50 pts supplémentaires
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2. PENDANT LA PERIODE DE SAISIE DES VOEUX

e.  Les bonifications –Situation familiale

Mutation simultanée :  

3. Mutation simultanée entre conjoints

❑ Personnels souhaitant l’affectation dans la même académie que le conjoint participant au 

même mouvement inter-académique des personnels enseignant du 2nd degré, 

d’éducation et des psychologues de l’éducation nationale.

❑ entre 2 agents titulaires

❑ entre 2 agents stagiaires

❑ entre 1 titulaire et 1 stagiaire ex-titulaire enseignant, d’éducation ou PsyEN

❑ formulation de vœux identiques dans le même ordre ;

❑ Pour que la mutation simultanée se réalise, les 2 agents doivent avoir un barème 

suffisant pour rentrer dans l’académie souhaitée (le barème le plus bas définit l’entrée)

❑ Choix de bonification entre RC et MUT SIM s’applique également à l’intra.

80 pts sur le 1er vœu et les académies limitrophes. (PJ à joindre)

Mutation simultanée non bonifiée entre non conjoints
Mêmes conditions à l’exception des PJ, mais pas de bonification. 
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2. PENDANT LA PERIODE DE SAISIE DES VOEUX

e.  Les bonifications –Situation personnelle

Situation personnelle : handicap  

Bonification automatique de 100 points liée à la RQTH
❑ sur simple production de la reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH)  avec la demande 

de mutation adressée à la DIPE;
❑ dans les conditions fixées au §3.3.2.1 des lignes directrices de gestion

100 points : bonification automatiquement saisie sur chaque vœu émis au vu de la RQTH

Bonification spécifique de 1000 points, sur dossier :
❑ sur dépôt d’un dossier avant le 1er décembre 2023 auprès de la médecine de prévention du rectorat;

❑ Pièce(s) justifiant de la situation de bénéficiaire de l’obligation d’emploi ;
❑ Reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (R.Q.T.H.) ;
❑ tous les justificatifs attestant que la mutation sollicitée améliorera les conditions de vie de l’agent, de son 

conjoint ou de l’enfant handicapé ;
❑ s’agissant d’un enfant non reconnu handicapé mais souffrant d’une maladie grave, toutes les pièces 

concernant le suivi médical notamment en milieu hospitalier spécialisé

❑ Cette bonification spécifique n’est pas de droit: elle peut être accordée par le recteur,  sur proposition du 
médecin conseiller technique.
1000 pts sur le vœu correspondant a l’académie permettant une amélioration des conditions     
de vie de l’agent, de son conjoint ou de l’enfant.

❑ Annexe 1 du BA 986 phase inter 2024 à joindre à votre dossier.

❑ Informer la DIPE en cochant la case dans la confirmation de demande de mutation et dans Colibris.
Rectorat d’Aix-Marseille – Médecine de prévention

Place Lucien Paye
13621 Aix en Provence Cedex 1

https://bulacad.ac-aix-marseille.fr/uploads/BA/BA986/DIPE986-858.pdf?ts=1699459850
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2. PENDANT LA PERIODE DE SAISIE DES VOEUX

e.  Les bonifications –Situation personnelle

Situation personnelle : reconnaissance du centre des 
intérêts matériels et moraux (CIMM) 

Demande d’affectation en DOM  :
❑ Avoir son centre d’intérêt matériels et moraux (CIMM) dans le département d’outre-mer demandé en vœu N° 1
❑ 1000 points sur le vœu N° 1 correspondant à son CIMM.
❑ Sont concernés: Guadeloupe, Guyane, Martinique, Mayotte, La Réunion  
❑ Circulaire du 2 août 2023 : reconnaissance des CIMM – certains critères dits irréversibles permettent sa 

conservation (lieu de naissance, études, résidence avant l’entrée dans l’administration).

Vœu préférentiel:
❑ A partir de la 2ème année de formulation du même vœu de rang 1.
❑ Non cumulable avec les bonifications liées à la situation familiale. 

20 pts par an dans la limite de 100 points

Répétition de la demande

Vœu unique Corse:
❑ A partir de la 2ème année de formulation du même vœu de rang 1
❑ Cumulable avec les bonifications liées à la situation familiale et avec le vœu préférentiel

800 pts la 2ème année, 1000 pts à partir de la 3ème année d’expression du vœu. 



3. APRES LA PERIODE DE SAISIE 
DES VŒUX 
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3. APRES LA PERIODE DE SAISIE DES VOEUX

a. Téléchargement de la confirmation

b. Transmission du dossier complet

c. Affichage des barèmes –contestation -résultats

Confirmation de la demande de mutation

Téléchargement de la confirmation dans i-prof
❑Du jeudi 30 novembre 2023 au jeudi 7 décembre à 12h00, chaque agent doit télécharger sa 

confirmation dans i-prof
Attention: La date limite de téléchargement n’est pas la date limite d’envoi, cf. ci-dessous. 

Transmission du dossier complet (confirmation + justificatifs) via Colibris
❑ Du jeudi 30 novembre au jeudi 7 décembre 2023 au soir, versez dans Colibris

votre confirmation signée + pièces justificatives   
Attention: Respectez les délais de téléchargement et de transmission!
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3. APRES LA PERIODE DE SAISIE DES VOEUX

a. Téléchargement de la confirmation

b. Transmission du dossier complet

Confirmation de la demande de mutation
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3. APRES LA PERIODE DE SAISIE DES VOEUX

a. Téléchargement de la confirmation

b. Transmission du dossier complet

Confirmation de la demande de mutation
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3. APRES LA PERIODE DE SAISIE DES VOEUX

a. Téléchargement de la confirmation

b. Transmission du dossier complet

Confirmation de la demande de mutation



41Division des personnels enseignants - DIPE

3. APRES LA PERIODE DE SAISIE DES VOEUX

a. Téléchargement de la confirmation

b. Transmission du dossier complet

Confirmation de la demande de mutation
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3. APRES LA PERIODE DE SAISIE DES VOEUX

a. Téléchargement de la confirmation

b. Transmission du dossier complet

Confirmation de la demande de mutation
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3. APRES LA PERIODE DE SAISIE DES VOEUX

a. Téléchargement de la confirmation

b. Transmission du dossier complet

c. Affichage des barèmes –contestation -résultats

Contestation du barème et résultats

Affichage des barèmes et période de contestation
❑ A compter du mardi 16 janvier 2024 à 12h00 : 15 jours pour contester votre barème.
❑ En cas de désaccord, contester le barème via Colibris (lien dans le site académique) 

Résultats de la phase interacadémique 2024 : le mercredi 6 mars 2024
❑ Par messagerie i-prof / dans SIAM  / par SMS si vous avez renseigné votre numéro de téléphone.

Consultez régulièrement la page dédiée au mouvement interacadémique !



QUESTIONS

Consultez aussi la présentation :
mouvement spécifique national – SPEN  
et mouvement sur postes à profil – PoP.
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